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CANTON DE NEUCHATEL

Organisation scolaire (ancien système)

10 11 12 13 14 15

Collège classique

rGKÎHïKD-

Ecole primaire

O®-®-®-®*®-®*®-®-.

Ecole secondaire

1" 2«* 3« 4« S« 6« 7« 8-= 9»

16 17 18 19 20

Gymnase littéraire A B

-®-@-®-^3 V A

Age

Ecole supérieure de jeunes filles (gymnase) A B

-!10)-{1J)-(12)-{13

Gymnase scientifique C

-®-®-®-<& A

Ecole normale

13)-® OA

Gymnase pédagogique

-<®®-®4
Ecole de commerce Maturité

r-®-®®-®® *
r~®-®-®-^ *

Ecole de commerce Diplôme

r-®J®-®-<? O

®-®-@o

•**> A

Ecole supérieure de jeunes filles (diplôme)
•—®-®-®-® O

Ecoles techniques (classes de techniciens)

•—®-®^®-®-®® o

Ecoles techniques (classes de praticiens);
écoles de travaux féminins

¦^-®-®-®-®o
<-r®-®-®0

Ecole d'agriculture

—®
-<jK« Ecole suisse de droguerie

r®0
Ecoles professionnelles complémentaires

-®-®%-®i OA

-®-®-®°
-®-®o

10e 11e 12e 13e H« Année scolaire

Fin de la scolarité obligatoire

\_J Armée scolaire

\c) Ecoles à temps partiel

O Diplôme

a Diplôme donnant accès
à certaines écoles supérieures

Diplôme donnant accès

^ à toutes les facultés
de l'Université



Canton de Neuchâtel

Organisation scolaire (après la réforme)
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272 L'organisation scolaire des différents cantons

En février 1963, le peuple neuchâtelois a adopté la «Loi portant
revision de la loi sur l'enseignement primaire et de la loi sur l'enseignement

secondaire du 10 décembre 1962 ». La réforme scolaire prévue
dans cette loi est actuellement en cours et se réalise par étapes.

Nous renonçons donc ici à une description précise du système
scolaire du canton de Neuchâtel et nous bornons à donner la
reproduction des schémas de l'organisation scolaire traditionnelle et des

dispositions nouvelles, tout en nous réservant de publier le chapitre
concernant Neuchâtel dans une prochaine édition de 1'«Archiv».
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